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5 allée du Général Rouvillois

67000 Strasbourg
Salle de conférences

Renseignements
pratiques

Droits d’inscription

Accès depuis l’aéroport 

Contact

Accès depuis la gare 

Prendre le train jusqu’à la gare centrale 
de Strasbourg

Gratuit pour les professeurs, maîtres de 
conférences, étudiants, jeunes chercheurs 
de l’Université de Strasbourg

Tram C direction Neuhof Rodolphe Reuss
Arrêt « Observatoire »

Sabrina ARRO
Université de Strasbourg - FR 3241
Tél. : 33(0)3 68 85 86 99
Fax : 33(0)3 68 85 85 71
Courriel : fr3241-contact@unistra.fr

Manifestation validée au titre de
la formation continue des avocats

N° déclaration d’activité :
4267 04090 67

Tarif normal : 90€
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Lieu du colloque

MISHA
5 allée du Général Rouvillois
67000 Strasbourg
Salle de conférences



14h15 Accueil des participants 

Présidence : Frédérique Granet, Professeur à l’Université de Strasbourg

- Le divorce sans juge

- Les nouvelles formalités d’enregistrement du PACS et de célébration du mariage

- Les dispositions relatives au droit des personnes et au droit des successions

Alice Tisserand-Martin, Professeur à l’Université de Strasbourg,
Patrice Hilt, Maître de conférences à l’Université de Strasbourg,
Estelle Naudin, Professeur à l’Université de Strasbourg

La déjudiciarisation de la procédure de surendettement des particuliers
(15h45-16h15)

Nathalie Rzepecki, Maître de conférences à l’Université de Strasbourg

Les modes alternatifs de règlement des différends (16h15-16h45)
Sâmi Hazoug, Maître de conférences à l’Université de Franche-Comté

Pause café

Présidence : Georges Wiederkehr, Professeur émérite de l’Université de Strasbourg

8h45 Accueil des participants

Les juridictions non répressives (9h – 10h45)

Les juridictions de droit commun
Philippe Hoonakker, Professeur à l’Université de Strasbourg

Les juridictions spécialisée
- Le contentieux de la sécurité sociale
Dominique d’Ambra, Professeur à l’Université de Strasbourg

- La justice commerciale
Anne Marie Boucon, Maître de conférences à l’Université de Strasbourg
Nicolas Kilgus, Docteur en droit, chargé d’enseignement

Pause café

Justice pénale (11h - 12h30)

La mise en état des affaires pénales - quo vadis ?
Jocelyne Leblois-Happe, Professeur à l’Université de Strasbourg

La phase de jugement
Dorothée Goetz, Docteur en droit

Les nouvelles actions de groupe (12h30-13h)

Bénédicte Girard, Professeur à l’Université de Strasbourg

13h Fin des travaux

Les dispositions de la loi relatives au droit des personnes
et de la famille (14h30 – 15h30)

17h Fin des travaux

16h45 Discussion


